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Résume en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel déclare un appel irrecevable comme tardif, dés lors qu'elle constate
que l'appelant n'a pas contesté le certificat de remise attestant de la notification du jugement entrepris,
bien qu'ayant été mis en mesure de le faire. Est, par ailleurs, irrecevable comme nouveau et mélangé de
fait et de droit, le moyen tiré de l'irrégularité de cette notification, soulevé pour la premiere fois devant la
Cour de cassation sans avoir été soumis a 1'appréciation des juges du fond.
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